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NOTIFICATION

Addendum

Les Communautés européennes ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 octobre 2003.

_______________

Animaux d'exploitation ou d'aquaculture vivants;  viandes et produits à base de viande traités avec des
substances hormonales destinées à stimuler la croissance ou obtenus à partir d'animaux ayant été traités
avec de telles substances

La proposition de la Commission ayant fait l'objet des notifications G/SPS/N/EEC/102
(3 novembre 2000) et G/SPS/N/EEC/102/Rev.1 (17 novembre 2000) a été adoptée en tant que
directive 2003/74/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 modifiant la
directive 96/22/CE du Conseil concernant l'interdiction d'utilisation de certaines substances à effet
hormonal ou thyréostatique et des substances ß-agonistes dans les spéculations animales
(Journal officiel de l'Union européenne n° L262 du 14/10/2003, pages 17 à 21).

Le document faisant l'objet du présent addendum peut être obtenu auprès du point
d'information pour la CEE.

Autre source:

En anglais:  http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2003/1_262/1_26220031014en00170021.pdf
En français:  http://europa.eu.int/eur-lex/pri/fr/oj/dat/2003/1_262/1_26220031014fr00170021.pdf
En espagnol:  http://europa.eu.int/eur-lex/pri/es/oj/dat/2003/1_262/1_26220031014es00170021.pdf
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